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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électroménager comportant un circuit de distribution de
vapeur alimentant des trous de sortie de vapeur et se
rapporte plus particulièrement à un appareil électromé-
nager, notamment un fer à repasser, dans lequel le circuit
de distribution de vapeur comporte au moins un filtre des-
tiné à retenir les particules de tartre.
[0002] Il est connu, des documents EP 0 711 862, EP
1 146 164 et EP 1 561 855, un fer à repasser comprenant
une semelle en contact thermique avec un corps chauf-
fant équipé d’une chambre de vaporisation pour la pro-
duction de vapeur, la vapeur produite par la chambre de
vaporisation traversant une grille de filtration disposée à
la sortie de la chambre de vaporisation avant d’être trans-
portée vers des trous de sortie de vapeur de la semelle.
[0003] Une telle grille de filtration présente l’avantage
de retenir les particules de tartre à l’intérieur de la cham-
bre de vaporisation et permet d’éviter que ces dernières
ne s’échappent, en même temps que la vapeur, par les
trous de sortie de vapeur de la semelle.
[0004] Cependant, une telle grille de filtration présente
l’inconvénient d’être sujette à l’entartrage. En effet, les
gouttelettes d’eau transportées par la vapeur s’évapo-
rent au contact de la grille de filtration, cette dernière se
trouvant à une température élevée du fait de son contact
thermique avec le corps chauffant, de sorte qu’une pel-
licule de tartre se forme progressivement sur la grille de
filtration, ce qui provoque l’obstruction de la grille de fil-
tration et donc une diminution importante du débit de
vapeur au travers des trous de sortie de la semelle.
[0005] L’invention qui suit vise à pallier ces inconvé-
nients en proposant un appareil électroménager, et no-
tamment un fer à repasser, équipé d’une grille de filtration
assurant la rétention des particules de tartre les plus vi-
sibles et qui soit peu sensible à l’entartrage.
[0006] Le but de l’invention est atteint par un appareil
électroménager comportant un circuit de distribution de
vapeur alimentant des trous de sortie de vapeur, le circuit
de distribution de vapeur comportant au moins un filtre
destiné à retenir les particules de tartre, caractérisé en
ce que le filtre est muni d’un revêtement anti-adhérent.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le revêtement anti-adhérent est en matériau fluoropoly-
mère.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le revêtement anti-adhérent comprend du PTFE.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le filtre est réalisé dans un matériau possédant une ef-
fusivité thermique inférieure ou égale à 14000
J/(m2.°C.s1/2).
[0010] Une telle caractéristique permet de limiter la ca-
pacité d’échange thermique entre le filtre et les gouttes
d’eau pouvant parvenir sur la grille, ce qui permet de
limiter la formation de tartre.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le filtre est constitué par une grille de filtration réalisée

en tissu de verre revêtue de PTFE.
[0012] Une telle grille de filtration en tissu de verre pré-
sente l’avantage de posséder une très faible effusivité
thermique de sorte que le risque de former du tartre sur
la grille est fortement réduit.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le filtre est constitué par une grille de filtration
réalisée en acier inox revêtue de PTFE.
[0014] Une telle grille de filtration en acier inox présen-
te l’avantage de posséder une bonne rigidité qui facilite
son montage.
[0015] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’appareil est destiné au repassage du linge.
[0016] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’appareil est un fer à repasser comprenant une
semelle en contact thermique avec un corps chauffant
intégrant le circuit de distribution de vapeur, les trous de
sortie de vapeur étant disposés sur la semelle.
[0017] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le corps chauffant comprend une fonderie com-
portant une chambre de vaporisation alimentant le circuit
de distribution de vapeur, la chambre de vaporisation
étant fermée par une plaque de fermeture rapportée sur
la fonderie et étant raccordée au circuit de distribution
de vapeur par une ouverture de sortie de vapeur ména-
gée dans la plaque de fermeture.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
une première grille de filtration est portée par la plaque
de fermeture.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la première grille de filtration est munie d’ouvertures de
1 mm à 2 mm de côté.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le circuit de distribution de vapeur comporte une deuxiè-
me grille de filtration disposée en aval de la première
grille de filtration et la deuxième grille de filtration com-
porte des ouvertures de plus petites tailles que les ouver-
tures de la première grille de filtration.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les ouvertures de la deuxième grille de filtration mesurent
entre 0.2 mm et 0.6 mm de côté.
[0022] Une telle grille de filtration avec des ouvertures
inférieures à 0.6 mm de côté permet d’éviter que de trop
grosses particules de tartre ne soient émises au travers
des trous de sortie de vapeur de la semelle. Or, la de-
manderesse s’est rendue compte que le rejet par la se-
melle du fer à repasser de petites particules de tartre
jusqu’à une taille maximale de 0.6 mm de diamètre était
considéré comme acceptable par l’utilisateur.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le circuit de distribution de la vapeur comporte une troi-
sième grille de filtration disposée en aval des première
et deuxième grilles de filtration, cette troisième grille de
filtration comportant des ouvertures de plus petites tailles
que les ouvertures des première et deuxième grilles de
filtration.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les ouvertures de la troisième grille de filtration mesurent
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entre 0.1 et 0.3 mm de côté.
[0025] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de plusieurs modes particuliers de
réalisation de l’invention présentés à titre d’exemples non
limitatifs, en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un fer à re-
passer selon un mode particulier de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’une partie
du corps chauffant du fer à repasser de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue éclatée, en perspective, du
corps chauffant du fer à repasser de la figure 1 ;

- la figure 4 est une autre vue en perspective du corps
chauffant du fer à repasser de la figure 1 avec la
plaque de fermeture assemblée sur la fonderie ;

- la figure 5 est une vue en perspective, partiellement
coupée, du corps chauffant du fer de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue en perspective, coupée, du
corps chauffant du fer de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue similaire à la figure 6 illustrant
une variante de réalisation de l’invention.

[0026] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0027] La figure 1 illustre un fer à repasser à vapeur 1
comportant une semelle 2 de repassage munie d’un en-
semble de trous de sortie de vapeur 20, la semelle de
repassage 2 étant surmontée d’un boitier 3 en matière
plastique renfermant un réservoir d’eau 30 et compre-
nant une poignée de préhension 31.
[0028] Conformément à la figure 2, la semelle 2 du fer
à repasser est liée thermiquement et mécaniquement à
un corps chauffant 4 intégré dans la partie basse du boi-
tier 3, en dessous du réservoir 30, le corps chauffant 4
comportant une fonderie 40 en aluminium comprenant
un élément résistif 5 cintré en fer à cheval et un bossage
49 prévu pour recevoir un thermostat de régulation de la
température de la semelle 2.
[0029] Le corps chauffant 4 comporte également une
paroi périphérique 41, faisant saillie sur la face supérieu-
re de la fonderie 40, qui délimite latéralement un espace
comprenant une chambre de vaporisation principale 42,
une chambre de survapeur 43 et un circuit de distribution
de vapeur. La chambre de vaporisation principale 42 est
disposée au centre de la face supérieure de la fonderie
40 et le circuit de distribution de vapeur comprend des
canaux latéraux 44 s’étendant de part et d’autre de la

chambre de vaporisation principale 42, les canaux laté-
raux 44 comportant des orifices 44A traversant la fonde-
rie 40 pour déboucher sur la face inférieure de la fonderie
40, au niveau de cavités de distribution de vapeur, non
visibles sur les figures, disposées en regard des trous
de sortie de vapeur 20 de la semelle.
[0030] Conformément à la figure 3, le corps chauffant
4 comporte une plaque de fermeture 7 qui vient reposer
sur le bord supérieur de la paroi périphérique 41 de la
fonderie 40 et la chambre de vaporisation principale 42
est délimitée latéralement par une cloison 45 remontant
jusqu’à la plaque de fermeture 7, en étant liée de manière
étanche avec cette dernière, de sorte que la vapeur pro-
duite dans la chambre de vaporisation principale 42 ne
peut s’échapper que par une ouverture de sortie de va-
peur 70 ménagée dans la plaque de fermeture 7.
[0031] La chambre de vaporisation principale 42 est
de type à vaporisation instantanée et comporte à cet effet
un fond présentant une multitude de plots pyramidaux
permettant d’augmenter la surface d’échange thermique,
l’eau du réservoir 30 arrivant au goutte à goutte dans la
chambre de vaporisation principale 42 par un orifice 76
de la plaque de fermeture 7 surmonté, de manière con-
nue en soi, d’un boisseau goutte-à-goutte non représenté
sur les figures.
[0032] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, l’ouverture de sortie de vapeur 70 est équipée
d’une première grille de filtration 8 recouverte d’un revê-
tement anti-adhérent en PTFE (polytétrafluoroéthylène),
cette première grille de filtration 8 présentant des ouver-
tures carrées de 1 mm de côté et comportant une âme
préférentiellement réalisée en fil d’inox de 0,4 mm de
diamètre ou en tissu de verre réalisé à partir d’un fil tressé
de 1 mm de diamètre.
[0033] Conformément aux figures 4 et 5, l’ouverture
de sortie de vapeur 70 débouche dans un canal de ré-
partition 71 de la vapeur s’étendant transversalement au
corps chauffant 4, sur la surface supérieure de la plaque
de fermeture 7, le canal de répartition 71 de la vapeur
étant délimité latéralement par une nervure 72 faisant
saillie sur la plaque de fermeture 7 qui est liée de manière
étanche à un capot 73 venant fermer l’extrémité supé-
rieure du canal de répartition 71 de la vapeur.
[0034] La plaque de fermeture 7 comporte également
deux ouvertures latérales 74 mettant en communication
les deux extrémités du canal de répartition 71 avec une
chambre intermédiaire 46 ménagée sur la face supérieu-
re de la fonderie 40, de chaque côté de la chambre de
vaporisation principale 42, la chambre intermédiaire 46
s’étendant entre la chambre de vaporisation principale
42 et le canal latéral 44 du circuit de distribution de va-
peur.
[0035] Comme on peut le voir sur les figures 3 et 5, la
chambre intermédiaire 46 s’étend au dessus de l’élément
résistif 5 et est délimitée d’un côté par la cloison 45 en-
tourant la chambre de vaporisation 42 et de l’autre côté
par une cloison de séparation 47 bordant les canaux la-
téraux 44, la cloison de séparation 47 présentant loca-
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lement une échancrure 47A à son extrémité supérieure
permettant le passage de la vapeur de la chambre inter-
médiaire 46 vers le canal latéral 44 de distribution de
vapeur.
[0036] De manière préférentielle, chaque canal latéral
44 de distribution de vapeur est muni d’une deuxième
grille de filtration 9, cette deuxième grille de filtration 9
reposant sur le fond du canal latéral 44 et formant une
barrière filtrante s’étendant au-dessus des orifices 44A
traversant la fonderie 40 pour alimenter les trous de sortie
de vapeur 20 de la semelle, la deuxième grille de filtration
9 présentant des ouvertures de plus petites tailles que
la taille des ouvertures de la première grille de filtration
8 afin de retenir les particules de tartre de plus petit dia-
mètre ayant réussi à traverser la première grille de filtra-
tion 8.
[0037] A titre d’exemple, la deuxième grille de filtration
9 comporte des ouvertures carrées mesurant de l’ordre
de 0.4 mm de côté, et est avantageusement réalisée en
fil d’inox de 0.4 mm de diamètre recouvert d’un revête-
ment anti-adhérent en PTFE.
[0038] Conformément aux figures 2 et 3, la chambre
de survapeur 43 est placée juste devant la chambre de
vaporisation principale 42, de manière à s’étendre au
dessus de l’élément résistif 5 en forme de fer à cheval,
et est fermée à son extrémité supérieure par un couvercle
43A comprenant un orifice d’injection d’eau 43B relié, de
manière connue en soi, à une pompe manuelle à piston
non représentée sur les figures.
[0039] La vapeur produite par la chambre de survapeur
43 est diffusée dans une cavité 48 ménagée à l’avant de
la fonderie 40 par des conduits bordant la chambre de
survapeur, la cavité 48 comprenant des orifices 48A tra-
versant la fonderie 40 pour alimenter un nombre restreint
de trous de sortie de vapeur 20 disposés au niveau de
la pointe avant de la semelle 2 et étant séparée des ca-
naux latéraux 44 du circuit de distribution de vapeur par
des cloisons 75, représentées en pointillés sur la figure
3, faisant saillie sous la plaque de fermeture 7.
[0040] De manière avantageuse, la chambre de sur-
vapeur 43 est également équipée d’une grille de filtration
10 destinée à retenir les particules de tartre transportées
par la vapeur, cette grille de filtration 10 étant préféren-
tiellement constituée par une tôle d’inox recouverte d’un
revêtement anti-adhérent en PTFE et comportant des
ouvertures circulaires présentant un diamètre de l’ordre
de 0.6 mm de diamètre.
[0041] La figure 6 illustre le cheminement de la vapeur
produite par la chambre de vaporisation principale 42
dans le fer à repasser ainsi réalisé.
[0042] Conformément à cette figure, la vapeur produite
par la chambre de vaporisation principale 42 s’échappe
verticalement au travers de l’ouverture de sortie de va-
peur 70 équipée de la première grille de filtration 8 de
sorte que les particules de tartre de plus de 1 mm de
diamètre transportées par la vapeur sont stoppées par
la première grille de filtration 8 et retombent, par gravité,
dans la chambre de vaporisation principale 42.

[0043] La vapeur filtrée ayant traversé la première
grille de filtration 8 s’écoule alors horizontalement dans
le canal de répartition 71 de vapeur, puis verticalement
au travers des ouvertures latérales 74 pour parvenir dans
la chambre intermédiaire 46 de la fonderie 40 dans la-
quelle les éventuelles gouttes d’eau transportées par la
vapeur se trouvent vaporisées, la vapeur surchauffée
s’échappant ensuite par les échancrures 47A des cloi-
sons de séparation 47 en direction de canaux latéraux
44 du circuit de distribution de la vapeur. La vapeur pré-
sente dans les canaux latéraux 44 s’écoule alors au tra-
vers de la deuxième grille de filtration 9 puis verticalement
dans les orifices 44A traversant de la fonderie 40 avant
d’être diffusée par les trous de sortie de vapeur 20 de la
semelle.
[0044] Lorsque la vapeur traverse la deuxième grille
de filtration 9, les éventuelles particules de tartre trans-
portées par la vapeur présentant un diamètre supérieur
à 0.4 mm sont stoppées en amont de la deuxième grille
de filtration 9 de sorte que ces particules de tartres, pré-
sentant un diamètre compris entre 0.4 et 1 mm, se trou-
vent stockées dans la partie du circuit de vapeur s’éten-
dant entre la première grille de filtration 8 et la seconde
grille de filtration 9.
[0045] Le fer à repasser à vapeur ainsi réalisé présente
l’avantage d’être équipé d’un dispositif de filtration de la
vapeur assurant la rétention, à l’intérieur du fer à repas-
ser, des particules de tartre présentant un diamètre su-
périeur à 0.4 mm lors de la production de vapeur à partir
de la chambre de vaporisation 42 principale de sorte que
les particules sortant par les trous de sortie de vapeur
20 sont sensiblement invisibles par l’utilisateur.
[0046] En particulier, le dispositif de filtration ainsi réa-
lisé présente l’avantage de posséder des grilles de filtra-
tion revêtues d’un revêtement anti-adhérent permettant
d’éviter que le tartre n’adhère à la grille de filtration et ne
bouche la grille de filtration après quelques mois d’utili-
sation. De plus, la faible effusivité du matériau utilisé pour
la grille de filtration présente l’avantage d’éviter une éva-
poration importante des gouttes d’eau parvenant au con-
tact de la grille de filtration surchauffée, ce qui permet de
limiter la formation de tartre sur la grille de filtration.
[0047] Enfin, l’usage de deux grilles de filtration suc-
cessives sur le cheminement de la vapeur, avec des
ouvertures calibrées de plus petite taille sur la deuxième
grille de filtration traversée par la vapeur, permet d’éviter
que la deuxième grille de filtration ne soit trop rapidement
bouchée par de grosses particules de tartre. En effet,
grâce à ce dispositif de filtration, les plus grosses parti-
cules de tartre sont maintenues dans la chambre de va-
porisation principale par la première grille de filtration et
seule une plus faible quantité de particules de tartre de
plus petite taille peut parvenir jusqu’à la deuxième grille
de filtration.
[0048] Ainsi, un tel fer à repasser ne risque pas de se
trouver rapidement inutilisable du fait du colmatage de
la grille de filtration par le tartre, mais peut être utilisé
plusieurs années.

5 6 



EP 2 578 743 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0049] On résout donc, par ce dispositif de filtration, le
problème de rejets de particules de tartres qui tachent le
linge lors du repassage et qui est perçu très défavora-
blement par l’utilisateur.
[0050] Un tel appareil présente également l’avantage
d’assurer la rétention des plus grosses particules de tar-
tre lors de l’utilisation de la chambre de survapeur, la
grille de filtration associée à cette chambre permettant
d’éviter que des particules de tartre présentant un dia-
mètre supérieur à 0.6 mm ne soient éjectées au travers
des trous de sortie de vapeur de la semelle.
[0051] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation précédemment décrit et illustré
qui n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications
restent possibles, notamment du point de vue de la cons-
titution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.
[0052] Ainsi, dans une variante de réalisation illustrée
sur la figure 7, la deuxième grille de filtration 9 pourra
être fixée sur la plaque de fermeture 7 et venir se posi-
tionner dans la partie supérieure des canaux latéraux 44
du circuit de distribution de la vapeur. Une telle variante
de réalisation présente l’avantage de faciliter l’assem-
blage du corps chauffant, les première et deuxième
grilles de filtration 8, 9 pouvant être positionnées sur la
plaque de fermeture 7 dans une étape préalable à l’as-
semblage de la plaque de fermeture sur la fonderie.
[0053] Dans une autre variante de réalisation non re-
présentée, la première grille de filtration pourra être fixée
sur la plaque de fermeture au niveau de chacune des
ouvertures latérales du canal de répartition de la vapeur,
une telle variante de réalisation présentant l’avantage
d’éloigner la première grille de filtration de la chambre
de vaporisation principale de sorte que la probabilité
qu’une gouttelette d’eau non vaporisée parvienne sur la
première grille de filtration est réduite.
[0054] Dans une autre variante de réalisation de l’in-
vention, la taille des ouvertures des première et deuxiè-
me grilles de filtration pourra être modifiée. A titre d’exem-
ple, la taille des ouvertures de la première grille de filtra-
tion sera préférentiellement comprise entre 1 mm et 2
mm de côté tandis que la taille des ouvertures de la
deuxième grille de filtration sera préférentiellement com-
prise entre 0.2 mm et 0.6 mm de côté.
[0055] Dans une autre variante de réalisation non re-
présentée, l’appareil pourra comporter une troisième
grille de filtration disposée sur le circuit de distribution de
la vapeur, en aval des première et deuxième grilles de
filtration, cette troisième grille de filtration comportant des
ouvertures de plus petite taille que celles des ouvertures
des première et deuxième grilles de filtration. A titre
d’exemple, les ouvertures de la troisième grille de filtra-
tion mesureront entre 0.1 mm et 0.3 mm de côté, de
manière à ce que les particules pouvant passer au travers
de cette troisième grille soient invisibles à l’oeil nu.

Revendications

1. Appareil électroménager (1) comportant un circuit
de distribution de vapeur alimentant des trous de
sortie de vapeur (20), ledit circuit de distribution de
vapeur comportant au moins un filtre (8, 9, 10) des-
tiné à retenir les particules de tartre, caractérisé en
ce que le filtre (8, 9 ,10) est muni d’un revêtement
anti-adhérent.

2. Appareil électroménager (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit revêtement anti-ad-
hérent est en matériau fluoropolymère.

3. Appareil électroménager (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
ledit revêtement anti-adhérent comprend du PTFE.

4. Appareil électroménager (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
ledit filtre (8, 9 ,10) est réalisé dans un matériau pos-
sédant une effusivité thermique inférieure ou égale
à 14000 J/(m2.°C.s1/2).

5. Appareil électroménager (1) selon la revendication
4, caractérisé en ce que le filtre est constitué par
une grille de filtration (8, 9) réalisée en tissu de verre
revêtue de PTFE.

6. Appareil électroménager (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le
filtre est constitué par une grille de filtration (8, 9, 10)
réalisée en acier inox revêtue de PTFE.

7. Appareil électroménager (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il est
destiné au repassage du linge.

8. Appareil électroménager (1) selon la revendication
7, caractérisé en ce que ledit appareil est un fer à
repasser (1) comprenant une semelle (2) en contact
thermique avec un corps chauffant (4) intégrant ledit
circuit de distribution de vapeur et en ce que lesdits
trous de sortie de vapeur (20) sont disposés sur la-
dite semelle (2).

9. Fer à repasser (1) selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que ledit corps chauffant (4) comprend
une fonderie (40) comportant une chambre de va-
porisation (42) alimentant ledit circuit de distribution
de vapeur, la chambre de vaporisation (42) étant fer-
mée par une plaque de fermeture (7) rapportée sur
la fonderie (40) et étant raccordée au circuit de dis-
tribution de vapeur par une ouverture de sortie de
vapeur (70) ménagée dans la plaque de fermeture
(7).

10. Fer à repasser (1) selon la revendication 9, carac-
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térisé en ce qu’une première grille de filtration (8)
est portée par la plaque de fermeture (7).

11. Fer à repasser (1) selon la revendication 10, carac-
térisé en ce que la première grille de filtration (8)
est munie d’ouvertures de 1 mm à 2 mm de côté.

12. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 11, caractérisé en ce que le cir-
cuit de distribution de vapeur comporte une deuxiè-
me grille de filtration (9) disposée en aval de la pre-
mière grille de filtration (8) et en ce que ladite deuxiè-
me grille de filtration (9) comporte des ouvertures de
plus petites tailles que les ouvertures de la première
grille de filtration (8).

13. Fer à repasser (1) selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que les ouvertures de la deuxième grille
de filtration (9) mesurent entre 0.2 mm et 0.6 mm de
côté.

Patentansprüche

1. Haushaltsgerät (1), das einen Dampfverteilungska-
nal aufweist, der Dampfaustrittslöcher (20) speist,
wobei der Dampfverteilungskanal mindestens einen
Filter (8, 9, 10) aufweist, der dazu bestimmt ist, Kalk-
partikel zurückzuhalten, dadurch gekennzeichnet,
dass der Filter (8, 9, 10) mit einer Antihaftbeschich-
tung versehen ist.

2. Haushaltsgerät (1) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Antihaftbeschichtung ein
Fluorpolymermaterial ist.

3. Haushaltsgerät (1) nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Anti-
haftbeschichtung PTFE umfasst.

4. Haushaltsgerät (1) nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass der Filter (8, 9,
10) aus einem Material hergestellt ist, das eine ther-
mische Effusivität von weniger oder gleich 14 000
J/(m2.°C.s1/2) besitzt.

5. Haushaltsgerät (1) nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Filter aus einem Filtergitter
(8, 9) besteht, das aus einem Glasfasergewebe her-
gestellt ist, das mit PTFE beschichtet ist.

6. Haushaltsgerät (1) nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass der Filter aus
einem Filtergitter (8, 9, 10) besteht, das aus rostfrei-
em Stahl hergestellt ist, der mit PTFE beschichtet ist.

7. Haushaltsgerät (1) nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, dass es für das Bü-

geln von Wäsche bestimmt ist.

8. Haushaltsgerät (1) nach Anspruch 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Gerät ein Bügeleisen (1)
ist, das eine Sohle (2) in thermischem Kontakt mit
einem Heizkörper (4) umfasst, in der der Dampfver-
teilungskanal integriert ist, und dass die Dampfaus-
trittsöffnungen (20) auf der Sohle (2) angeordnet
sind.

9. Bügeleisen (1) nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Heizkörper (4) ein Gussteil (40)
umfasst, das eine Verdampfungskammer (42) auf-
weist, die den Dampfverteilungskanal speist, wobei
die Verdampfungskammer (42) durch eine Ver-
schlussplatte (7) geschlossen ist, die an dem Guss-
teil (40) angestückelt ist und an den Dampfvertei-
lungskanal durch eine Dampfaustrittsöffnung (70)
angeschlossen ist, die in der Verschlussplatte (7)
ausgebildet ist.

10. Bügeleisen (1) nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass ein erstes Filtergitter (8) von der Ver-
schlussplatte (7) getragen wird.

11. Bügeleisen (1) nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das erste Filtergitter (8) mit Öff-
nungen von 1 mm bis 2 mm seitwärts versehen ist.

12. Bügeleisen (1) nach einem der Ansprüche 10 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass der Dampfvertei-
lungskanal ein zweites Filtergitter (9) umfasst, das
stromabwärts von dem ersten Filtergitter (8) ange-
ordnet ist, und dass das zweite Filtergitter (9) Öff-
nungen einer kleineren Größe als die Öffnungen des
ersten Filtergitters (8) aufweist.

13. Bügeleisen (1) nach Anspruch 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Öffnungen des zweiten Fil-
tergitters (9) zwischen 0,2 mm und 0,6 mm seitwärts
messen.

Claims

1. Domestic electrical appliance (1) comprising a
steam distribution circuit supplying steam outlet
holes (20), said steam distribution circuit comprising
at least one filter (8, 9, 10) intended to retain particles
of scale, characterised in that the filter (8, 9, 10) is
provided with a non-stick coating.

2. Domestic electrical appliance (1) according to claim
1, characterised in that said non-stick coating is
made from a fluoropolymer material.

3. Domestic electrical appliance (1) according to either
claim 1 or claim 2, characterised in that said non-
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stick coating comprises PTFE.

4. Domestic electrical appliance (1) according to any
of claims 1 to 3, characterised in that said filter (8,
9, 10) is produced from a material having a thermal
effusivity of less than or equal to 14,000
J/(m2.°C.s1/2).

5. Domestic electrical appliance (1) according to claim
4, characterised in that the filter consists of a filtra-
tion grille (8, 9) produced from glass fabric coated
with PTFE.

6. Domestic electrical appliance (1) according to any
of claims 1 to 3, characterised in that the filter is
formed by a filtration grille (8, 9, 10) produced from
stainless steel coated with PTFE.

7. Domestic electrical appliance (1) according to any
of claims 1 to 6, characterised in that it is intended
for ironing laundry items.

8. Domestic electrical appliance (1) according to claim
7, characterised in that said appliance is an iron
(1) comprising a sole plate (2) in thermal contact with
a heating body (4) integrating said steam distribution
circuit and in that said steam outlet holes (20) are
disposed on said sole plate (2).

9. Iron (1) according to claim 8, characterised in that
said heating body (4) comprises a cast part (40) com-
prising a vaporisation chamber (42) supplying said
steam distribution circuit, the vaporisation chamber
(42) being closed by a closure plate (7) attached to
the cast part (40) and being connected to the steam
distribution circuit by a steam outlet opening (70) pro-
vided in the closure plate (7).

10. Iron (1) according to claim 9, characterised in that
a first filtration grille (8) is carried by the closure plate
(7).

11. Iron (1) according to claim 10, characterised in that
the first filtration grille (8) is provided with openings
with sides of 1 mm to 2 mm.

12. Iron (1) according to either claim 10 or claim 11, char-
acterised in that the steam distribution circuit com-
prises a second filtration grille (9) disposed down-
stream of the first filtration grille (8) and in that said
second filtration grille (9) comprises openings with
smaller sizes than the openings in the first filtration
grille (8).

13. Iron (1) according to claim 12, characterised in that
the openings in the second filtration grille (9) meas-
ure between 0.2 mm and 0.6 mm.
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